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ORGANISATION	TECHNIQUE	

1. Dates des rencontres 
Les	rencontres	sont	fixées	aux	dates	indiquées	au	calendrier.	
• Division	1	–	Annexe	A	
• Division	2	–	Annexe	B	
• Challenges	et	CNI,	CFI,	CFE	–	Annexe	C	

2. Lieu des rencontres 
Les	rencontres	ont	lieu	au	stand	de	l’équipe,	laquelle	est	indiquée	en	première	place	(Lieu)	au	calendrier.	

3. Heures des rencontres 
• Pour	les	matchs	Calfac	du	samedi	:	1500	Hr.	sauf	contre-indication	sur	le	programme	;		
• Pour	les	matchs	Calfac	du	dimanche	:	1000	Hr.	sauf	contre-indication	sur	le	programme	;		
• Si	une	équipe	n’est	pas	au	complet	à	l’heure	fixée,	un	temps	d’attente	pourra	être	déterminé	en	accord	

avec	les	deux	capitaines	d’équipe.		
Le	temps	d’attente	ne	pourra	néanmoins	pas	dépasser	un	quart	d’heure.	Passé	ce	délai,	aucun	tireur	ne	
sera	plus	admis	au	tir	;		

• Les	Challenges	pistolet	libre	du	mercredi	seront	tirés	dans	deux	manches	(1Manche	-10	tireurs)	selon	les	
tireurs	inscrits,	la	première	à	1700Hr	et	la	deuxième	à	1900Hr,	sauf	contre-indication	sur	le	programme.	
Les	règlements	ISSF	sont	d’application.			
	

4. Composition des équipes 
• Conformément	au	règlement	fédéral,	cinq	(5)	tireurs	sont	admis	par	équipe,	les	trois	(3)	meilleurs	scores	

seront	retenus	pour	le	résultat	final	;		
• Les	tireurs	s’aligneront	dans	une	seule	manche.	Le	non-respect	de	cette	règle	mettra	automatiquement	

l’équipe	organisatrice	en	forfait.	

5. Comptage des points 
Gagné	 Egalité	 Perdu	 Forfait	 Deux	équipes	incomplètes	
3	pt	 2	pt	 1	pt	 0	pt	 1	pt	(pour	chaque	équipe)	

6. Tenue 
• Le	port	de	jeans	(n’importe	quelle	couleur)	est	autorisé	pendant	le	championnat	par	équipes	CalFac	;		
• Seules	des	chaussures	basses	ne	couvrant	pas	l’os	de	la	cheville	(les	deux	malléoles)	sont	autorisées.	

7. Incidents 
• En	 cas	 de	 réclamation	 ou	 de	 désaccord,	 les	 capitaines	 s’abstiendront	 à	 approuver	 les	 résultats,	 mais	

apposeront	leurs	remarques	sur	le	dos	du	formulaire	officiel	(Forme	7-1)	et	signeront	sur	cet	endroit	;		
• Les	droits	de	réclamation	ci-dessous	sont	à	observer	:		

Regl.Admin.Art.9.	-	E	:	Droit	de	réclamation	-	recours.	
1. Réclamation	 25	€	
2. Recours	 25	€	
3. Recours	auprès	du	C.L.A.S.	(Commission	Luxembourgeoise	d’Arbitrage	pour	le	Sport)	 25	€	(a)	
4. Recours	auprès	des	commissions	juridiques	 25 	

• Au	cas	où	la	réclamation	ou	le	recours	est	fondé	le	droit	sera	remboursée	;		
• Exception	suivant	décision	du	C.L.A.S.		
Regl.Admin.Art.11.	-	A	:	Réclamations.	
Les	 réclamations	contre	des	 infractions	aux	règles	de	 tir	ne	sont	 recevables	que	si	elles	 sont	 soumises	
oralement	 à	 la	direction	de	 tir,	 immédiatement	 après	 constatation	de	 l'irrégularité	 (avec	 indication	de	
témoins	éventuels)	et	contre	paiement	du	droit	de	réclamation.	Cette	réclamation	doit	être	confirmée	par	
écrit	dans	la	huitaine	à	la	CT	concernée.	
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Regl.Tech.Art.5.	-	Les	championnats	fédéraux	-	C	:	Les	championnats	fédéraux	par	équipes	(CFE)	–		
23	:	Réclamations	et	litiges.	
Toute	réclamation	est	à	signaler	sur	le	formulaire	des	résultats.	En	cas	de	litige	constaté	après-coup,	les	
sociétés	devront	s’adresser	à	la	CT.	Celle-ci	veillera	à	ce	que	les	championnats	se	déroulent	dans	un	esprit	
de	bonne	camaraderie	et	d’honnêteté.	(Consulter	également	le	Règl.	Admin.	Art.	9.	E.	et	Art.	11.	A)	
	

• L’absence	de	panneaux-barrières	entre	les	postes	de	tir	sur	un	stand	ne	peut	en	aucun	cas	être	un	motif	
pour	poser	une	protestation	contre	la	validation	du	résultat.	

8. Report d’une rencontre 
• Les	reports	sont	à	limiter	à	un	strict	minimum	;		
• Le	report	d’une	rencontre	ne	sera	admis,	qu’en	cas	de	force	majeure	;		
• L’indisponibilité	d’un	tireur	n’est	pas	à	considérer	comme	“cas	de	force	majeure”	;		

- Si	 un	 tireur	 d’une	 équipe	 participe	 à	 une	 compétition	 INTERNATIONALE	 (EQUIPE	NATIONALE),	 ce	
résultat	peut	être	prise	en	compte	pour	une	rencontre	nationale,	à	annoncer	avant	le	début	du	match.		

• En	cas	d’un	report	inévitable	le	directeur	technique	en	doit	être	informé	par	les	deux	capitaines	par	écrit	
à	l’aide	du	formulaire	ad	hoc.	(E-mail:	marc.weis@fltas.lu)	
La	simple	information	orale	ne	sera	pas	tolérée	!!!	

• La	rencontre	éventuellement	reportée	sera	à	disputer	impérativement	soit	le	weekend	précédent	ou	celui	
suivant	la	date	initiale.		
Si	tel	n’est	pas	possible,	les	deux	équipes	seront	déclarées	forfait	et	obtiendront	un	point	chacune	;		

• En	 cas	 d’intempéries	 sévères	 (verglas,	 neige	 abondante,	 etc.…)	 ou	 autre	 cas	 de	 force	 majeure,	 les	
rencontres	pourront	être	annulées	par	le	président	ou	le	secrétaire	technique.	Dans	ce	cas	une	annonce	
sera	 faite	 le	 jour	 même.	 Les	 équipes	 concernées	 seront	 avisées	 par	 écrit	 sur	 la	 nouvelle	 date	 de	 la	
rencontre.		

9. Communication des résultats 
Les	résultats	des	rencontres	sont	à	communiquer	directement	après	la	rencontre	via	courriel,	mais	au	plus	tard	
pour	le	lendemain	de	la	rencontre,	au	directeur	technique	par	transmission	de	l’original	du	formulaire	officiel	
(Forme	7-1)	par	e-mail	:	marc.weis@fltas.lu	
	

10. Pénalisations 
Regl.Admin.Art.10.	–	Pénalisations	-	A	:	Remarques	préliminaires.	
1. Le	barème	des	pénalisations	est	appliqué	par	les	instances	compétentes.	
2. Ces	instances	peuvent	accorder	des	circonstances	atténuantes.	
3. Les	pénalités	infligées	aux	membres	ainsi	que	les	frais	de	procédure	sont	mis	en	compte	des	sociétés	

auxquelles	 appartiennent	 les	 fautifs.	 Il	 appartient	 aux	 sociétés	 de	 se	 faire	 rembourser	 par	 leurs	
membres.	

4. En	cas	de	non-paiement	d'une	facture	de	la	FLTAS	par	une	de	ses	sociétés-membres	endéans	les	trente	
jours	 suivant	 la	 date	de	 la	 facture,	 toutes	 les	 licences	de	 ladite	 société	 seront	 suspendues	 jusqu'au	
moment	du	payement.	

5. Des	modifications	peuvent	être	apportées	par	le	CA.	

11. Divers 
Le	contrôle	du	poids	de	la	détente	(1000	g)	est	obligatoire	avant	tous	les	matchs.	
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Adresses Stand de Tir Equipes 
 
 

 

Brouch 
(STB) 

2, an der Koll, L-7414 Brouch 

 

Hesper 
(STH) 

Stand de tir, L-5853 Hesperange 

 

Echternach 
(STE) 

91, rue Alferweiher, L-6412 Echternach 

 

Bloebierg 
(SCBB) 

105, rue de la Montagne 
L-6962 Senningen 

 

Kayl 
(SSCK) 

Rue Eweschbour, L-3638 Kayl 

 

STA 
(Section de tir de 

l’Armée 
Luxembourgeoise) 

105, Rue de la Montagne 
L-6962 Senningen 

 
NB:	
Pour	toute	question	ou	renseignement	supplémentaire,	prière	de	 l’adresser	par	écrit	au	courriel	
suivant	:	marc.weis@fltas.lu 
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Division 1                                                           Annexe A 

 

Brouch 1 
Capt. Eq MARIUTTO Louis 1941-79-1 louis.mariutto@live.de  621 316 790 

 DONDELINGER Joé 5516-03-1 joe.dondelinger.jd@gmail.com 621 451 024 
 DINEV Dimitar 10977-21-1   
 BOUVY Christophe 11157 -22 -1   
 GOFFIN Anne 11160-22-1   
 SCHOSSELER Roger 3209-87-1   

  LORITO Matteo 11525-23-1   

 

Hesper 1 
Capt. Eq DECKER Patrick 798-95-1 pdecker05@pt.lu 691 424 543 

 DELACOURT Thomas 10574-20-1   
 KELLER Patrick 10371-19-1   
 LORAIN David 8149-13-1   
 SCHEERER Tom 9254-15-1   
 STAUS Carlo 1497-96-1   

 

Hesper 2 
Capt. Eq MULLER Louis 3075-84-1 louis.muller@pt.lu	 621 175 000 

 BERNARD André    
 SCLISIZZI Romain 3230-93-1   
 PANDIN Gaston 3102-90-1   
 ROLLMANN Yves 8832-14-1   
 QUETSCH Roland    
 ZULTAK Slawomir    

  LEPAGE Guy    

 

 

Kayl 1 
Capt. Eq MOSER Vic 12133-24-1   
Adj. Eq CIRELLI Jean-Marie 792-97-1   

 GIANOTTE Luigi 484-85-1   
 PESCH Marc 9952-17-1   
 SCHONS Laurent 9724-16-1   
 NOWAK Stephane    
 GEYER Thomas    

	

 

STA 
Capt. Eq WEIS MARC  marcweis@pt.lu 621 311 318 
Adj. Eq DINIS Paulo   621 708 197 

 LEICK George    
 SEYLER Patrick    
 SCHABER Christophe    
 PERREIRA Luis    

  CARVALHO José    

	
	
	

g

 

Brouch 2 

Capt. Eq HOFFMANN Ronny 11521-25-
1 

hoffmannronny89@gmail.com 621 495 395 

Adj. Eq PETTINGER Fränk 8740-22-1 fpettinger@pt.lu 621 183 645 

 

DE COLLE Fabio 8468-13-1 
DUARTE Victor 4286-00-1 
MATHIAS Paul 1142-91-1 

STEINMETZ Max 11929-24-
1 

WAGNER Claude 5581-40-1 

mailto:louis.mariutto@live.de
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CalFac 
Championat par équipes 

Divison 1 
	

	 Date	 Heures	 Lieu	 Rencontre	
Samedi 28/03 1400 Brouch STB2 SSCK1 

 28/03 1600 Brouch STB1 STH1 
      

Dimanche 29/03 1000 Bloebierg STA STH2 
      

Samedi 04/04 1400 Brouch STB1 STA 
 04/04 1500 Hesper STH2 SSCK1 
 04/04 1600 Brouch STB2 STH1 
      

Dimanche 12/04 1000 Bloebierg STA STB2 
 12/04 1000 Kayl SSCK1 STB1 
 12/04 1000 Hesper STH1 STH2 
      

Samedi 18/04 1400 Brouch STB2 STH2 
 18/04 1500 Kayl SSCK1 STH1 
      

Dimanche 19/04 1000 Bloebierg STA STB1 
      

Samedi 25/04 1500 Hesper STH1 SSCK1 
      

Samedi 02/05 1400 Brouch STB1 STB2 
 02/05 1500 Hesper STH2 STH1 
      

Dimanche 03/05 1000 Bloebierg STA SSCK1 
      

Samedi 16/05 1400 Brouch STB1 SSCK1 
 16/05 1500 Hesper STH2 STB2 
      

Dimanche 17/05 1000 Bloebierg STA STH1 
      

Samedi 30/05 1400 Brouch STB2 STB1 
 30/05 1500 Kayl SSCK1 STH2 
 30/05 1500 Hesper STH1 STA 
      

Samedi 06/06 1500 Kayl SSCK1 STB2 
 06/06 1500 Hesper STH2 STA 
      

Samedi 13/06 1500 Hesper STH1 STB2 
      

Dimanche 14/06 1000 Hesper STH2 STB1 
      

Dimanche 21/06 1000 Kayl SSCK1 STA 
 21/06 1000 Hesper STH1 STB1 
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Samedi 04/07 1500 Brouch STB1 STH2 

      
Samedi 18/07 1500 Brouch STB2 STA 

      
	

Division 2                                                          Annexe B 

 

Brouch 3 
Capt. Eq WAGNER Alain 6839-10-1 wagneral@pt.lu 621 152 781 
Adj. Eq VAN DE KEER Herman 1789-97-1 herman.vandekeer@education.lu 621167793 

 DA SILVA Virgilio 12424-24-1   
 HAMMES Philippe 147-00-0   
 KOLBER Marc 8465-13-1   
 REISER Raymond 1756-91-1   
 ENTERINGER Marc 705-21-1   

  JOST Fernand    

 

Hesper 3 
Capt. Eq PETTINGER Claude 3117-90-1  661 748 690 

 REDER Marco    
 THEODORO Denis    
 WINANDY Liliane    
 REUTER Claude 4792-01-1   
 SCHEERER Jos 3176-90-1   

  BRAVARD Vincent    

	

 

Bloebierg 
Capt. Eq MULLER Peter 4607-24-1 peteraloys@yahoo.de 691 742686 
Adj. Eq SCHROEDER Romain    

 LESSURE Robert 2105-88-1   
 BENARD François 6011-06-1   
 PITZ Laurent    
 DUKA Andrea 10735-24-1   

  VALENTINE Matthew    
  RIES Jan    
  SCHOTT Camilla    
  HUBERTY Yannick    

 
 

Echternach  
Capt. Eq FEILEN Sarah 10619-20-1 sarahfeilen@icloud.com 621 299 934 

 SCHELLER Oliver 10253-18-1   
 FRIEDRICH Hans-Peter 11308-22-1   
 PALAMAREVIC Ilja 12935-25-1   

         BACKES Georges 11340-22-1   

  RITZ Robert   
  

6

 

Hesper 4 
Capt. Eq RICHARDY Sylvie 

 
roger.richardy@gmail.com 691	366	026	

 FERREIRA Miguel   
 FETLER Luc   
 JIMENEZ Juan   
 LAMBILLON Arnaud   
 MULLER Gilbert 

 
 

 RICHARDY Roger 
 

 

	
	
	
	

mailto:roger.richardy@gmail.com
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Kayl 2 
Capt. 

Eq 
DENGLER Jim 8012-13-1 dengler@pt.lu 691 523 065 

Adj. Eq KREMER Norbert 1343-97-1 	 621 170 106 
 BECK Jean-Paul    
 PEFFER Serge 11989-24-1   
 SCHOLTUS Jim    
 SCHONS Jos    
 STURM Jean-Marc    

  BOURONE Marc    
  POURPRIX Vital    
  DEGROTT Arsène    

	
	

CalFac 
Championat par équipes 

Divison 2 
	

	 Date	 Heures	 Lieu	 Rencontre	
Samedi 28/03 1500 Bloebierg SCCB STH3 

 28/03 1500 Echternach STE STB3 
 28/03 1500 Hesper STH4 SSCK2 
      

Samedi 04/04 1500 Bloebierg SCBB STE 
 04/04 1500 Kayl SCKK2 STH3 
      

Dimanche 12/04 1000 Echternach STE STH4 
      

Samedi 18/04 1500 Bloebierg SCBB STH4 
 18/04 1500 Hesper STH3 STE 
 18/04 1600 Brouch STB3 SSCK2 
      

Samedi 25/04 1500 Bloebierg SCBB SSCK2 
 25/04 1500 Echternach STE STH3 
      

Samedi 02/05 1500 Echternach STE SSCK2 
 02/05 1500 Bloebierg SCBB STB3 
      

Dimanche 03/05 1000 Hesper STH3 STH4 
      

Samedi 16/05 1500 Kayl SSCK2 STE 
 16/05 1600 Brouch STB3 SCBB 
      

Dimanche 17/05 1000 Hesper STH4 STH3 
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Samedi 30/05 1600 Brouch STB3 STH3 
      

Dimanche 31/05 1000 Hesper STH4 SCBB 
      

Samedi 06/06 1400 Brouch STB3 STE 
      

Dimanche 07/06 1000 Kayl SSCK2 SCBB 
 

Samedi 13/06 1500 Kayl SSCK2 STB3 
 

Samedi 20/06 1400 Brouch STB3 STH4 
 20/06 1500 Hesper STH3 SCCK2 
      

Dimanche 21/06 1000 Echternach STE SCBB 
      

Dimanche 28/06 1000 Hesper STH4 STB3 
      

Samedi 04/07 1500 Hesper STH4 STE 
 

Dimanche 05/07 1000 Hesper	 STH3 SCBB 
   	   

Samedi 11/07 1500 Kayl	 SSCK2	 STH4	
 11/07 1500 Hesper	 STH3	 STB3	
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CHALLENGES	et	CNI,CFI	et	CFE.																Annexe	C	
	
	

CHALLENGE	Pistolet	Libre	
	 Date	 Société	 Inscription	à	partir	du	

Mercredi	 15/04/26	 Hesper	 Link	 Site	FLTAS	
Jeudi	 21/05/26	 Echternach	 Link	 Site	FLTAS	
	 	 	 	 	
	 	 	 	 	

CNI	
Samedi	 19/09/2026	 Hesper	 Link	 Site	FLTAS	

	
CHALLENGE	Gros	Calibre	

	 Date	 Société	 Inscription	à	partir	du	
Samedi	 14/03/2026	 SAS/Stand	

Schifflange	
Link	 Site	FLTAS	

Dimanche	 26/04/2026	 Bloebierg	 Link	 Site	FLTAS	
Dimanche	 10/05/2026	 Brouch	 Link	 Site	FLTAS	
Dimanche	 12/07/2026	 Echternach		 Link	 Site	FLTAS	

CNI	
Samedi	 05/09/2026	 Bloebierg	 Link	 Site	FLTAS	

	 	 	 	 	
CHALLENGE		PP1	

	 Date	 Société	 Inscription	sur	FLTAS.LU	
Samedi	 21/03/2026	 Hesper	 Link	 Site	FLTAS	
Samedi	 11/04/2026	 Echternach	 Link	 Site	FLTAS	
Samedi	 23/05/2026	 Echternach	 Link	 Site	FLTAS	
Samedi	 27/06/2026	 Echternach	 Link	 Site	FLTAS	
Samedi	 18/07/2026	 Echternach	 Link	 Site	FLTAS	

CNI	
Samedi	 12/09/2026	 Echternach	 Link		 Site	FLTAS	

	 	 	 	 	
	 	 	 	 	

	
	

CNI	–	CFI	–	CFE		2026	
	 Date	 Société	 Compétition	

Samedi	 05/09/2026	 Bloebierg	 GC	
Samedi	 12/09/2026	 Echternach	 PP1	
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Dimanche	 13/09/2026	 Bloebierg	 Tir	Rapid	
Samedi	 19/09/2026	 Hesper	 Pistolet	Libre	
Dimanche	 20/09/2026	 Bloebierg	 Standard	
Samedi	 26/09/2026	 Bloebierg	 CalFac	
Dimanche	 27/09/2026	 Bloebierg	 Center	Fire	
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